
FICHE OBSERVATION : CONFINA 
 
1-Consommation d’espaces agricoles 
 
La non adéquation entre les besoins en logements à horizon de 2033 et la capacité d’accueil 
offerte par ce PLU est mise en exergue par les avis des personnes publiques suivantes : 

• La Mission Régionale de l’Autorité environnementale de Corse (avis n°MRAe 2019-
AC1 du 21 février 2019) 

• Les Services de l’État (DDTM) (avis daté du 28 février 2019)   
• L’association U Levante (avis daté du 27 février 2019). 

Elle discrédite à l’avance toute consommation d’espaces naturels et/ou agricoles : c’est le cas 
pour le secteur de la Confina.  
 
L’outil de consultation Géodarc de l’ODARC permet de déterminer que la zone 2AUC de la 
Confina empiète largement sur des terres agricoles de bonne potentialité code « CP2 » (aplat 
marron) retenues comme terres agricoles protégées et donc inconstructibles dans le Schéma 
d’Aménagement de la Corse (SAC) de 1999 

 

 
 
La bonne potentialité agropastorale de la zone 2AUC est encore attestée par le fait qu’elle 
relève d’un Espace Stratégique Agricole (ESA) du Padduc (aplat jaune) sur l’extrait de la carte 
n°9 N-O reproduite ci-dessous : 



 
 

On peut estimer l’empiètement à environ 3,8 hectares 
 

 



Comme le démontrent les extraits de l’Évaluation Environnementale – Incidence des zones de 
projet sur l’environnement - zone AU (pages 49/126 et suivantes), la bonne qualité agro-
pastorale de la zone concernée est sous-estimée : 

 

 

 
Nous demandons le reclassement de ces espaces en zonage agricole. 
 
En outre, la Chambre d’Agriculture de Corse-du-Sud a rendu le 1er mars 2019 un avis 
convergeant concernant le secteur de la Confina : 
 

 
 
2 – Non prise en compte des engagements pris en termes de compensation de l’impact 
du projet de la Pénétrante Est Ajaccio  
 
Nous nous associons totalement à l’avis défavorable émis par les Services de l’État relatif 
au projet des zones à urbaniser 2AUC et 2AUC dans le secteur de la Confina eu égard à la non 
prise en compte des engagements pris en termes de compensation de l’impact du projet de 
Pénétrante Est Ajaccio (page 12 de leur avis émis le 28 février 2019). 
  
Nous reproduisons ci-après cet avis tout en l’assortissant de précisions cartographiques pour 
une meilleure visualisation. 
 



 
(…(…) 

 
Les parcelles cadastrales 49, 935,1275 et 1276 sont représentées en jaune, les zones à 
urbaniser 2AUE et 2AUC avec une bordure blanche sur la photographie aérienne ci-dessous.  
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3 – Instauration d’une zone non aedificandi aux abords de la nouvelle voie (75 m de part 
et d’autre) 
 
La MRAe a rédigé un avis n°2019-PC7 le 1er juillet 2019 sur le projet de création d’une route 
dite « Pénétrante Est d’Ajaccio » et mise en compatibilité des documents d’urbanisme des 
communes d’Ajaccio et de Sarrola-Carcopino : elle s’interroge sur « la compatibilité de la 
révision générale du PLU d’Ajaccio qui est en cours avec le projet de Pénétrante Est » : 
En voici un extrait interrogeant le traitement des zones à urbaniser 2AUE et 2AUC sous l’angle : 

• Des zones données en compensation (voir également les développements au §2) 
• D’une zone non aedificandi de part et d’autre de la nouvelle voie  

 

 
   


